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Erwägungen
E. 1
FF 1998 4945 à 4947, 1999 3122 et 3123
E. 2
Des tirés à part de l’extension du champ d’application peuvent être obtenus auprès de l’EDMZ, 3003 Berne.
Convention collective de travail dans la branche suisse du chauffage, de la climatisation, de la ventilation, de la ferblanterie et de l’installation sanitaire 3269 IV Le présent arrêté entre en vigueur le 1er juillet 2000 et a effet jusqu’au 31 mars 2002.
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